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1. Table des matières (page iv)

Après le projet de décision 14 ajouter :

15. Organisation des travaux de la Commission

2. Chapitre I

A la fin de la section В (Projets de décision) ajouter :

15. Organisation des travaux de la Commission

Le Conseil économique et social, prenant note de la décision
1987/109 de la Commission des droits de l'homme en date du 11 mars 1987,
décide d'autoriser, pour la quarante-quatrième session de la Commission,
si possible dans le cadre des ressources financières existantes, la tenue
de 20 séances supplémentaires avec tous les services de secrétariat
nécessaires, y compris pour l'établissement des comptes rendus
analytiques, conformément aux articles 29 et 31 du règlement intérieur
des commissions techniques du Conseil économique et social. Le Conseil
prend note de la décision de la Commission de prier son président à sa
quarante-quatrième session de faire tout son possible pour organiser les
travaux de cette session dans le cadre des délais normalement impartis,
en ne faisant usage de la faculté d'organiser les séances supplémentaires
que le Conseil économique et social pourrait accorder que si ces séances
s'avéraient absolument nécessaires.

[Voir chap. II, sect. В, décision 1987/109, et chap. Ill]
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